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Ligue de soccer junior de la Petite-Nation 

CODE D’ÉTHIQUE DE L’ARBITRE 

Le rôle de l’arbitre dans la pratique d’un sport est primordial. Les responsabilités qui leur incombent sont les 

suivantes: 

� établir avec les joueurs des normes raisonnables et les aider à prendre de bonnes décisions à l’égard du 

sport; 

� aider les joueurs à acquérir une bonne estime de soi et leur inculquer des valeurs telles que la discipline, 

le respect, l’effort et l’honnêteté. 

 

Les arbitres doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif. 

En tant qu’arbitre : 

� Mettre fin à toute situation qui menace la sécurité des athlètes. 

� Maintenir un esprit et une ambiance de compétition saines. 

� Bien connaître les règlements, les appliquer. 

� Ne pas permettre que l’on intimide un athlète, que ce soit par des paroles ou par des actes. 

� Ne tolérer aucune conduite inacceptable à mon endroit ni à l’égard d’autres officiels, des athlètes ou des 

entraîneurs. 

� Me montrer cohérent et objectif en signalant aux meilleurs de mes connaissances toutes les infractions, 

indépendamment de mes sentiments personnels à l’égard d’une équipe ou d’un athlète. 

� Régler tous les conflits avec fermeté mais dignité. 

� Se présenter au match en ayant une attitude positive, courtoise et respectueuse envers tous les 

intervenants y compris les spectateurs. 

� Chercher à acquérir la formation pertinente et à continuer à perfectionner mes capacités d’officiel. 

� Je m’engage à respecter MA charte de l’esprit sportif et celle des autres intervenants. 

 

Je soussigné(e), _________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code 

d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent, et 

comprend que si j’y contreviens, je pourrais alors m’exposer aux conséquences qui en découlent. 


